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Ministère des Services  aux aînés et de l’Accessibilité
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Bienvenue dans la liste de vérification des normes d'accessibilité (LVNA)! Il s'agit d'un outil d'auto-évaluation qui permettra à votre organisation de déterminer les exigences auxquelles elle doit se conformer en vertu des articles suivants du Règlement sur les normes d'accessibilité intégrées (RNAI, Règl. de l'Ont. 191/11 de la Loi de 2005 sur l'accessibilité pour les personnes handicapées de l'Ontario (LAPHO) :
•         Dispositions Gènèrales
•         Normes pour les services à la clientèle
•         Normes pour l'information et les communications
•         Normes pour l'emploi
Cet outil fournira également des renseignements, y compris des liens directs vers des outils et des ressources, pour aider votre organisation à comprendre et à respecter ces exigences. Veuillez consulter notre site Web pour confirmer si votre organisation est assujettie à d'autres articles du Règlement.
Remarque : Les normes de transport et les normes pour la conception des espaces publics ne sont pas couvertes par cet outil.
Avis de non-responsabilité
Utilisation de l'outil LVNA
La LVNA ne fournit que des renseignements généraux sur la LAPHO et ses normes et sur son application. Les utilisateurs doivent consulter la LAPHO et ses normes avant d'utiliser l'outil, car des exemptions s'appliquent à certaines organisations, selon le secteur et la taille.
Il se peut que cet outil ne couvre pas les aspects de votre situation particulière et qu'une vérification ou une inspection par le ministère produise un résultat différent. Le ministère n'assume aucune responsabilité pour toute erreur ou omission dans cet outil. En plus d'utiliser cet outil, votre organisation peut souhaiter obtenir des conseils juridiques.
Renseignements sur votre organisation
Le ministère ne conserve aucune des données saisies dans l'outil, à l'exception des renseignements relatifs au secteur et à la taille (selon le nombre d'employés) de l'organisation de l'utilisateur, et des renseignements recueillies dans le cadre d'une enquête facultative. Les renseignements sur le secteur et la taille de l'organisation de l'utilisateur sont recueillis à des fins statistiques.
Veuillez noter que cet outil n'est pas destiné à être utilisé par le gouvernement de l'Ontario ou l'Assemblée législative pour évaluer la conformité à la LAPHO et à ses normes.
Si vous acceptez d'utiliser la LVNA aux fins indiquées ci-dessus, vous pouvez commencer en répondant « Oui » 
ci-dessous. 
Êtes-vous d'accord? *
Parlez-nous de votre organisation
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Consignes
Utilisez le bouton
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pour afficher des renseignements supplémentaires qui peuvent vous aider à répondre aux 
questions d'auto-évaluation. Utilisez le bouton  pour masquer les renseignements supplémentaires.
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pour masquer les renseignements supplémentaires.
Parlez-nous de votre organisation
1.         À quelle catégorie votre organisation appartient-elle? (Sélectionnez une option) *
En vertu du Règlement de l'Ontario 191/11 de la LAPHO (RNAI), « organisation du secteur public désigné » comprend ce qui suit :
•         toute municipalité;
•         toute personne ou toute organisation figurant dans la colonne 1 du tableau 1 du Règlement de l'Ontario 146/10 (Organismes publics et organismes publics rattachés à la commission – Définitions) en vertu de la Loi de 2006 sur la fonction publique de l'Ontario;
•         toute organisation décrite à l'annexe 1 du RNAI;
•         les conseils scolaires,
•         les hôpitaux,
•         les collèges et universités,
•         les transports publics.
2.         Votre organisation compte-t-elle? (Sélectionnez une option)  *
(Pour savoir à quel ensemble de règles votre entreprise privée ou sans but lucratif doit se conformer, vous devez savoir comment comptabiliser vos employés en Ontario. Vous devez compter tous les employés à temps plein, à temps partiel, saisonniers et contractuels. Ne comptez pas les bénévoles, les employés de l'extérieur de l'Ontario ou les entrepreneurs indépendants. Bien que vous ne deviez pas compter ces employés, vous devez néanmoins vous assurer que leur travail est conforme aux normes de la LAPHO).
Sélectionnez la liste de vérification des normes d'accessibilité à laquelle vous souhaitez accéder (toutes celles qui s'appliquent) *
Section Dispositions générales
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Section Dispositions générales
Le Règlement sur les normes d'accessibilité intégrées (RNAI), Règl. de l'Ont. 191/11 de la Loi de 2005 sur l'accessibilité pour les personnes handicapées de l'Ontario (LAPHO) établit les exigences que les organisations doivent respecter pour déterminer, supprimer et prévenir les obstacles à l'accessibilité pour les personnes handicapées. Le règlement comporte 5 normes :
1.         Normes pour l'information et les communications
2.         Normes pour l'emploi
3.         Normes pour le transport
4.         Normes pour la conception des espaces publics
5.         Normes pour les services à la clientèle
La section Dispositions générales du Règlement contient des exigences qui s'appliquent à toutes les normes.
L'accessibilité profite à tous. En planifiant à l'avance et en intégrant l'accessibilité dans les activités quotidiennes des organisations, il est possible de saisir des occasions d'attirer davantage de clients, de fidéliser la clientèle et d'améliorer les services.
Cette auto-évaluation a été élaborée pour vous aider à déterminer les exigences de la section Dispositions générales qui s'appliquent à votre organisation et à évaluer la conformité de votre organisation à ces exigences.
Les exigences qu'une organisation doit respecter en vertu de la norme peuvent varier en fonction.
•         de la taille de l'organisation (entre 1 et 19 employés, entre 20 et 49 employés ou 50 employés et plus);
•         du secteur (désigné secteur public, commercial ou sans but lucratif).
Cette auto-évaluation vise à aider les utilisateurs à comprendre leurs responsabilités et ne doit pas être considérée comme un conseil juridique. Les utilisateurs doivent s'assurer de se conformer à l'ensemble de leurs obligations en matière de législation provinciale et doivent faire appel à des experts techniques et à des conseillers juridiques, au besoin, pour déterminer la conformité.
Questions d'auto-évaluation
Article 3 du RNAI – Établissement de politiques en matière d'accessibilité
L'objectif de cet article est de s'assurer que toutes les organisations établissent des politiques afin de définir la manière dont elles s'acquitteront de leurs obligations en vertu du Règlement sur les normes d'accessibilité intégrées.
Les organisations doivent établir des politiques en matière d'accessibilité décrivant ce qu'elles font, ou ont l'intention de faire, pour répondre aux exigences du Règlement.
Les organisations ont la possibilité de créer des politiques en matière d'accessibilité qui correspondent le mieux à leur culture organisationnelle et à leurs pratiques commerciales existantes. Elles peuvent choisir d'appliquer une politique ou une série de politiques en matière d'accessibilité. Elles peuvent également choisir d'intégrer la ou les politiques en matière d'accessibilité aux politiques existantes.
Les organisations sont uniquement tenues d'élaborer des politiques sur les exigences qui s'appliquent à leurs activités.
1.         Votre organisation élabore-t-elle, met-elle en œuvre et maintient-elle des politiques régissant la manière dont vous assurez ou assurerez l'accessibilité en respectant les exigences visées dans le présent Règlement? *
2.         
(a)         Votre organisation a-t-elle préparé un ou plusieurs documents écrits décrivant ses politiques en matière d'accessibilité et sa déclaration d'engagement?
(b)         Votre organisation met-elle ces documents à la disposition du public et, sur demande, les fournit-elle dans un format accessible? *
Pour obtenir des renseignements supplémentaires sur la création de politiques, consultez notre page Web intitulée
Comment élaborer un plan et des politiques d'accessibilité
Pour obtenir un modèle permettant d'élaborer vos politiques, rendez-vous sur notre page Web intitulée 
Modèle de politiques en matière d'accessibilité.
Article 4 du RNAI – Plans d'accessibilité
L'objectif de cet article est d'aider les organisations assujetties à élaborer un plan d'accessibilité pluriannuel, décrivant leurs stratégies pour prévenir et supprimer les obstacles à l'accessibilité. Une fois le plan d'accessibilité élaboré, les organisations doivent le maintenir.
Alors que les politiques en matière d'accessibilité (article 3) décrivent ce que les organisations font pour répondre à leurs exigences (par exemple, « Notre organisation offre un accès égal à ses biens, services ou installations aux clients accompagnés d'un animal d'assistance ou d'une personne de soutien »), le plan d'accessibilité pluriannuel décrit les stratégies de l'organisation pour prévenir et supprimer les obstacles à l'accessibilité (« Nous formerons régulièrement l'ensemble de notre personnel pour nous assurer que chacun sait comment offrir un service client accessible aux personnes accompagnées d'un animal d'assistance ou d'une personne de soutien »).
Pour maintenir un plan d'accessibilité pluriannuel, les organisations sont tenues de mettre à jour leur document tous les cinq ans. Cela permet aux organisations de déterminer si elles sont sur la bonne voie pour répondre à leurs exigences, de mettre en évidence les réalisations qui ont été faites et d'apporter les ajustements nécessaires afin de respecter les délais prévus par le Règlement sur les normes d'accessibilité intégrées.
Les organisations qui sont tenues d'élaborer un plan d'accessibilité doivent en afficher une copie sur leur site Web, si elles en ont un, et en fournir une copie à toute personne qui en fait la demande. La publication des plans d'accessibilité donne aux organisations l'occasion de communiquer leur stratégie en matière d'accessibilité et de définir les attentes du public.
1.         Votre organisation a-t-elle établi, mis en œuvre et tenu à jour un plan d'accessibilité pluriannuel et l'a-t-elle publié sur son site Web? *
Remarque : Cet article vous concerne si votre organisation possède un site Web. Vous êtes également tenu de fournir un format accessible sur demande et de mettre à jour votre plan d'accessibilité au moins une fois tous les cinq ans.
2.         Votre organisation a-t-elle consulté des personnes handicapées ou un comité consultatif sur l'accessibilité, le cas échéant, lors de l'établissement, de l'examen et de la mise à jour de son plan d'accessibilité pluriannuel? *
3.         Votre organisation a-t-elle réalisé un examen de ses progrès dans la mise en œuvre de la stratégie décrite dans votre plan d'accessibilité et documenté les résultats dans un rapport d'étape annuel publié sur son site Web? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de satisfaire aux exigences de cet article sur notre page Web intitulée Comment élaborer un plan et des politiques d'accessibilité.
Pour obtenir un modèle permettant d'élaborer votre plan d'accessibilité pluriannuel, veuillez consulter notre page Web intitulée Exemple de gabarit de plan pluriannuel.
Pour des conseils et des ressources supplémentaires, consultez le site : Plan d'accessibilité pluriannuel des organisations désignées du secteur public.
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de satisfaire aux exigences de cet article sur notre page Web intitulée Comment élaborer un plan et des politiques d'accessibilité.
Pour obtenir un modèle permettant d'élaborer votre plan d'accessibilité pluriannuel, veuillez consulter notre page Web intitulée Exemple de gabarit de plan pluriannuel.
Article 5 du RNAI – Obtention ou acquisition de biens, de services ou d'installations 
L'objectif de cet article est d'aider les organisations désignées du secteur public à intégrer la conception, les critères et les caractéristiques d'accessibilité dans leurs pratiques d'approvisionnement afin que les biens, les services et les installations soient plus accessibles aux personnes handicapées.
La conception, les caractéristiques et les critères d'accessibilité doivent être pris en compte et intégrés, dans la mesure du possible. Les caractéristiques d'accessibilité comprennent les caractéristiques techniques (par exemple, les logiciels) et les caractéristiques structurelles (par exemple, la conception physique, y compris les spécifications du matériel ou du produit).
Sur demande, une organisation doit expliquer pourquoi elle n'a pas intégré la conception, les critères et les caractéristiques d'accessibilité lors de l'acquisition de biens, de services ou d'installations. L'explication doit être fournie dans un format accessible ou au moyen d'aides à la communication appropriées, au besoin.
1.         Votre organisation intègre-t-elle une conception, des critères et des caractéristiques d'accessibilité lors de la fourniture ou de l'acquisition de biens, de services ou d'installations, sauf lorsqu'il n'est pas possible de le faire *
2.         Lorsqu'il est déterminé qu'il n'est pas possible d'intégrer la conception, les critères et les caractéristiques d'accessibilité lors de l'achat ou de l'acquisition de biens, de services ou d'installations, votre organisation fournit-elle, sur demande, une explication de la raison? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Règles d'accessibilité en matière d'approvisionnement.
Article 6 du RNAI – Guichets libre-service
L'objectif de cet article est d'aider les organisations qui offrent des services ou des produits par le biais de guichets libre-service à prendre des mesures pour les rendre accessibles, à terme, aux personnes handicapées afin qu'elles puissent les utiliser de manière autonome et sûre.
Lorsqu'elles déterminent les caractéristiques d'accessibilité à inclure dans la conception ou l'achat d'un guichet, les organisations peuvent tenir compte des caractéristiques techniques, des caractéristiques structurelles et de l'accès au guichet.
         Si votre organisation devait concevoir, acheter ou acquérir des guichets libre-service, intégreriez-vous des fonctions d'accessibilité? *
Le terme « guichet » désigne un terminal électronique interactif, y compris un dispositif de point de vente, destiné à l'usage public et qui permet aux utilisateurs d'avoir accès à un ou plusieurs services ou produits, ou les deux.
Le terme « intégrer » signifie que des caractéristiques d'accessibilité doivent être incluses lors de la conception, de la fourniture ou de l'acquisition de guichets.
.         Si votre organisation devait concevoir, acheter ou acquérir des guichets libre-service, tiendriez-vous compte de l'accessibilité des personnes handicapées? *
Le terme « guichet » désigne un terminal électronique interactif, y compris un dispositif de point de vente, destiné à l'usage public et qui permet aux utilisateurs d'avoir accès à un ou plusieurs services ou produits, ou les deux.
Le terme « tenir compte de » signifie que les organisations doivent examiner les caractéristiques d'accessibilité qu'elles pourraient intégrer à leurs guichets pour répondre au mieux aux besoins de leurs clients. Les organisations doivent s'efforcer d'inclure des caractéristiques d'accessibilité dans la mesure du possible, et de prendre en compte les besoins, les préférences et les capacités du plus grand nombre d'utilisateurs en matière d'accessibilité.
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Comment rendre les guichets libre-service accessibles.
Article 7 du RNAI – Formation
L'objectif de cet article est d'aider les organisations à former les personnes suivantes relativement aux exigences du Règlement sur les normes d'accessibilité intégrées, ainsi que sur le Code des droits de la personne de l'Ontario en ce qui concerne les personnes handicapées :
•         les employés;
•         les bénévoles;
•         les personnes qui participent à l'élaboration des politiques de l'organisation;
•         les autres personnes qui fournissent des biens ou des services au nom de l'organisation.
Les personnes doivent recevoir la formation nécessaire pour accomplir les tâches liées à leur poste. Il est donc important d'évaluer les exigences du Règlement en fonction des rôles ou des fonctions de la personne ou des personnes au sein de l'organisation.
Les organisations ont la possibilité de déterminer la méthode de formation qui leur convient le mieux.
La formation peut être dispensée de différentes manières. Il peut s'agir d'un programme de formation distinct ou être intégré à une séance d'orientation ou à un programme de formation plus vaste.
1.         Votre organisation fournit-elle une formation appropriée sur le Règlement sur les normes d'accessibilité intégrées (RNAI) de la LAPHO et sur le Code des droits de la personne, en ce qui concerne les personnes handicapées? *
2.         Votre organisation fournit-elle une formation aux types d'employés décrits ci-dessous, et cette formation est-elle adaptée à leurs fonctions? *
Remarque : La formation doit être fournie aux personnes suivantes :
(a)         les personnes qui sont des employés ou des bénévoles de l'organisation;
(b)         les personnes qui participent à l'élaboration des politiques de l'organisation;
(c)         les autres personnes qui fournissent des biens, des services ou des installations pour le compte de l'organisation.
3.         Les types d'employés mentionnés ci-dessus sont-ils formés dès que possible? *
4.         Votre organisation offre-t-elle une formation continue sur les changements apportés aux politiques décrites dans l'article 3? *
5.         Votre organisation tient-elle un registre de la formation fournie en vertu de cet article, y compris les dates auxquelles la formation est fournie et le nombre de personnes à qui elle est fournie? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de satisfaire aux exigences de cet article sur notre page Web intitulée Comment former votre personnel au sujet de l'accessibilité.
Pour obtenir une liste de contrôle sur la formation et des liens vers des documents de formation, veuillez consulter notre page Web intitulée Liste de contrôle pour les exigences de formation en matière d'accessibilité.
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Normes pour les services à la clientèle
Les normes pour les services à la clientèle définissent les règles que les organisations doivent utiliser pour élaborer des politiques visant à fournir un service à la clientèle accessible aux personnes handicapées. Les normes s'appliquent aux organisations qui fournissent des biens, des services ou des installations. En voici quelques exemples :
•         les appareils fonctionnels (tels que les fauteuils roulants, les scooters, les appareils auditifs, etc.);
•         les communications;
•         les animaux d'assistance;
•         personnes de soutien;
•         les avis des perturbations temporaires;
•         la formation;
•         les processus de rétroaction;
•         les avis sur la disponibilité d'autres documents accessibles.
Cette auto-évaluation a été élaborée pour vous aider à déterminer les exigences des normes pour les services à la clientèle qui s'appliquent à votre organisation et à évaluer la conformité de votre organisation à ces exigences.
Les exigences qu'une organisation doit respecter en vertu des normes peuvent varier en fonction
•         de la taille de l'organisation (entre 1 et 19 employés, entre 20 et 49 employés ou 50 employés et plus);
•         du secteur (désigné secteur public, commercial ou sans but lucratif);
•         du type d'entreprise (par exemple, producteur de matériel d'éducation ou de formation).
Les organisations qui remplissent l'auto-évaluation doivent d'abord répondre à une courte liste de questions sur leur identité afin que seules les exigences pertinentes des normes soient utilisées dans le cadre de l'évaluation.
Cette auto-évaluation vise à aider les utilisateurs à comprendre leurs responsabilités et ne doit pas être considérée comme un conseil juridique. Les utilisateurs doivent s'assurer de se conformer à l'ensemble de leurs obligations en matière de législation provinciale et doivent faire appel à des experts techniques et à des conseillers juridiques, au besoin, pour déterminer la conformité.
Parlez-nous de votre organisation
1.         Votre organisation fait-elle payer un droit d'entrée dans ses locaux?  *
Questions d'auto-évaluation
Article 80.46 du RNAI – Établissement de politiques
L'objectif de cet article est de définir les règles relatives aux politiques des organisations qui fournissent des biens, des services ou des installations aux personnes handicapées. Les politiques doivent souligner ce qui suit :
•         ce que vous avez l'intention de faire, y compris toute règle pour le personnel;
•         comment vous allez vous y prendre ou les mesures que le personnel est censé prendre;
•         ce que vous faites réellement quotidiennement, y compris la manière dont votre personnel offre ou fournit vos services.
Les politiques peuvent aller d'instructions verbales informelles données par le propriétaire d'une petite entreprise à un membre du personnel, à une grande variété de directives, de politiques et de procédures formelles et écrites qui ont une incidence sur le service à la clientèle au sein d'une grande organisation.
1.         Votre organisation a-t-elle mis en place des politiques sur la fourniture de biens, de services ou d'installations aux personnes handicapées? *
2.         Votre organisation a-t-elle déployé des efforts raisonnables pour s'assurer que ses politiques sont conformes aux principes suivants? *
(a)         Les biens, services ou installations doivent être fournis d'une manière qui respecte la dignité et l'indépendance des personnes handicapées.
(b)         La fourniture de biens, de services ou d'installations aux personnes handicapées doit être intégrée à la fourniture de biens, de services ou d'installations à d'autres personnes, à moins qu'une mesure de remplacement ne s'impose, soit temporairement ou en permanence, pour permettre à une personne handicapée d'obtenir les biens, services ou installations, de les utiliser ou d'en tirer profit.
(c)         Les personnes handicapées doivent avoir les mêmes possibilités que les autres d'obtenir les biens, les services ou les installations, de les utiliser et d'en tirer profit.
(d)         Dans ses communications avec une personne handicapée, l'organisation doit tenir compte du handicap de la personne.
3.         Les politiques de votre organisation traitent-elles de l'utilisation d'appareils fonctionnels par les personnes handicapées pour leur permettre d'obtenir des biens, des services ou des installations, de les utiliser ou d'en tirer profit, ou de la disponibilité d'autres mesures? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Création de politiques.
Pour obtenir un modèle permettant d'élaborer vos politiques, rendez-vous sur notre page Web intitulée Modèle de politiques en matière d'accessibilité.
Article 80.47 du RNAI – Animaux d'assistance et personnes de soutien
L'objectif de cet article est de définir les règles relatives aux animaux d'assistance et aux personnes de soutien, qui s'appliquent uniquement aux organisations qui possèdent ou exploitent des locaux. Ces règles s'appliquent uniquement aux parties des locaux auxquelles le public ou des tiers sont autorisés à accéder.
Les animaux d'assistance et les personnes de soutien sont utilisés par des personnes présentant divers types de handicaps.
Voici quelques exemples d'animaux d'assistance :
•         les chiens utilisés par les personnes aveugles;
•         les animaux d'alerte auditive pour les personnes sourdes, devenues sourdes ou malentendantes;
•         les animaux entraînés pour alerter une personne d'une crise d'épilepsie imminente et la mettre en sécurité.
Certaines personnes handicapées font appel à des personnes de soutien pour certains services ou certaines aides, comme l'utilisation des toilettes ou, par exemple, une personne souffrant de troubles de la parole peut avoir recours à une personne de soutien pour faciliter la communication.
Une personne de soutien peut être :
•         un professionnel rémunéré;
•         un bénévole;
•         un membre de la famille ou un ami de la personne handicapée.
1.         Votre organisation permet-elle à une personne handicapée de garder son animal d'assistance avec elle dans les parties de ses locaux qui sont ouvertes au public ou à d'autres tiers, à moins que la loi exclue l'animal des lieux? Si la loi exclut l'animal des lieux, votre organisation a-t-elle prévu d'autres mesures pour permettre à la personne ayant un animal d'assistance d'obtenir et d'utiliser vos biens, services ou installations? *
2.         Votre organisation veille-t-elle à ce qu'une personne handicapée, lorsqu'elle est accompagnée d'une personne de soutien, soit autorisée à entrer dans les locaux avec la personne de soutien et que la personne handicapée ne soit pas empêchée d'avoir accès à la personne de soutien lorsqu'elle se trouve dans les locaux? *
(a)         Si une somme est payable pour l'admission d'une personne dans les locaux ou en relation avec la présence d'une personne dans les locaux, votre organisation s'assure-t-elle qu'un avis est donné à l'avance concernant les frais, le cas échéant, à payer pour la personne de soutien? *
(b)         Si, pour des raisons de santé et de sécurité, votre organisation exige qu'une personne handicapée soit accompagnée d'une personne de soutien lorsqu'elle se trouve dans les locaux, votre organisation renonce-t-elle à faire payer la personne de soutien?  *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Création de politiques.
Article 80.48 du RNAI – Avis de perturbation temporaire 
L'objectif de cet article est d'amener les organisations qui disposent d'installations ou de services que les personnes handicapées doivent utiliser pour accéder à leurs biens, services ou installations, à publier un avis public lorsque ces installations ou services sont temporairement non disponibles ou lorsqu'il est prévu qu'ils ne le seront pas dans un avenir proche. Cet avis est important pour les personnes handicapées, car elles se donnent souvent beaucoup de mal pour accéder aux biens, services ou installations d'une organisation. Par exemple, elles peuvent réserver des transports en commun accessibles ou demander à quelqu'un de les conduire.
Parfois, les caractéristiques ou services d'accessibilité doivent être réparés ou sont temporairement hors service (par exemple, un ascenseur, une rampe, des annonces sonores ou des toilettes accessibles). Lorsque cela se produit, faites-le savoir à vos clients en publiant un avis public. Certaines personnes ne peuvent lire les avis écrits. Envisagez d'autres moyens de donner un préavis, par exemple en demandant au personnel d'informer les clients des interruptions de service.
1.         Votre organisation affiche-t-elle un avis à un endroit bien visible dans ses locaux, sur son site Web ou par une autre méthode raisonnable, concernant toute perturbation temporaire des installations ou des services que les personnes handicapées utilisent habituellement pour accéder aux biens ou aux services de votre organisation, y compris la raison, la durée et toute solution de rechange disponible? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Création de politiques.
Article 80.49 du RNAI – Formation (du personnel et autres personnes)
L'objectif de cet article est de s'assurer que les organisations forment tous leurs membres sur l'accessibilité du service à la clientèle et sur la façon d'interagir avec les personnes ayant différents handicaps.
1.         Votre organisation veille-t-elle ce que les personnes suivantes reçoivent une formation sur la fourniture des biens, services ou installations de votre organisation, selon le cas, à une personne handicapée? *
(a)         employé ou bénévole de l'organisation;
(b)         personnes qui élaborent les politiques;
(c)         toute personne qui fournit des biens, des services ou des installations au nom de l'organisation.
2.         Votre formation comprend-elle un examen de ce qui suit : *
•         l'objectif de la Loi sur l'accessibilité pour les personnes handicapées de l'Ontario (LAPHO);
•         les exigences des normes pour les services à la clientèle;
•         des instructions sur les points suivants :
(a)         comment interagir et communiquer avec des personnes ayant différents types de handicap;
(b)         comment interagir avec les personnes handicapées qui utilisent un appareil d'assistance ou qui ont besoin de l'aide d'un chien guide ou d'un autre animal d'assistance ou de l'aide d'une personne de soutien;
(c)         comment utiliser les équipements ou les dispositifs disponibles dans les locaux de l'organisation ou fournis autrement par l'organisation qui peuvent aider à la fourniture de biens, de services ou d'installations à une personne handicapée;
(d)         que faire si une personne présentant un type particulier de handicap a des difficultés à accéder aux biens, services ou installations de l'organisation.
3.         Votre organisation veille-t-elle à ce que chaque personne visée à la question 1 ci-dessus, soit formée dès que possible? *
4.         Votre organisation s'assure-t-elle de fournir une formation continue concernant tout changement apporté aux politiques décrites à l'article 80.46? *
5.         Votre organisation tient-elle un registre de la formation fournie en vertu de cet article, y compris les dates auxquelles la formation est fournie et le nombre de personnes à qui elle est fournie? *
Pour des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Qui doit recevoir cette formation?
Pour obtenir un modèle permettant d'élaborer vos politiques, rendez-vous sur notre page Web intitulée Modèle de politiques en matière d'accessibilité Modèle de politiques en matière d'accessibilité.
Article 80.50 du RNAI – Processus de rétroaction obligatoire 
L'objectif de cet article est de s'assurer que les organisations mettent en place un processus indiquant les mesures qu'elles prendront après avoir reçu une rétroaction ou une plainte. Les renseignements sur le processus doivent être facilement accessibles au public.
Les organisations peuvent déterminer leur propre processus pour répondre aux rétroactions ou aux plaintes.
Donnez à vos clients handicapés un moyen de faire des commentaires sur la façon dont vous offrez un service à la clientèle accessible. Faites-leur savoir comment fournir cette rétroaction et comment vous donnerez suite aux plaintes. Il s'agit d'un bon moyen pour découvrir les obstacles qui existent sur votre lieu de travail afin de pouvoir travailler à les éliminer.
1.         Votre organisation a-t-elle établi un processus pour recevoir les types de rétroactions suivants et y répondre? *
(a)         Des rétroactions sur la manière dont vous fournissez des biens, des services ou des installations aux personnes handicapées.
(b)         Des rétroactions sur la question de savoir si le processus établi aux fins de la clause (a) est conforme aux exigences selon lesquelles votre processus est accessible aux personnes handicapées en fournissant ou en prenant des dispositions pour fournir des formats accessibles ou des supports de communication, sur demande.
2.         Le processus de rétroaction de votre organisation précise-t-il les mesures que vous prendrez si une plainte est reçue au sujet de la façon dont vous fournissez des biens, des services ou des installations aux personnes handicapées? *
3.         Votre organisation met-elle à la disposition du public des renseignements sur votre processus de rétroaction? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Normes d'accessibilité.
Article 80.51 du RNAI – Format des documents
Cet article a pour objet d'énoncer les obligations des organisations de préparer des documents, de fournir un avis que les documents sont disponibles et de fournir les documents d'une manière qui tient compte des besoins en matière de communication de la personne handicapée.
Si une personne handicapée a besoin d'une forme accessible ou d'une aide pour communiquer avec votre organisation, vous devez indiquer que vous travaillerez avec cette personne pour lui fournir la forme ou l'aide qui répondra à ses besoins, sans frais supplémentaires pour elle. Si vous n'êtes pas en mesure de répondre à l'exigence particulière de la personne dans un délai raisonnable, vous devez l'informer que vous allez travailler avec elle pour déterminer une autre méthode ou que vous lui fournirez un résumé des renseignements.
1.         Votre organisation fournit-elle une copie d'un document à une personne handicapée et, sur demande, fournit-elle ou prend-elle des dispositions pour fournir le document, ou les renseignements contenus dans le document, à la personne dans une forme accessible ou avec une aide à la communication, *
(a)         en temps opportun, en tenant compte des besoins en matière d'accessibilité de la personne en raison de son handicap?
(b)         à un coût qui n'est pas supérieur au coût normal facturé à d'autres personnes?
2.         Votre organisation consulte-t-elle la personne qui fait la demande pour déterminer la pertinence d'une forme accessible ou d'une aide à la communication? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Normes d'accessibilité.
Pour tous les articles ci-dessus (à l'exception de l'article 80.51 – Format des documents), est-ce que vous :
(a)         préparez des documents décrivant chacune de ces politiques ci-dessus?
(b)         mettez les documents à disposition sur demande?
(c)         informez le public de leur disponibilité?
(d)         afficher les renseignements relatifs à l'avis dans un endroit bien visible dans les locaux appartenant à votre organisation ou exploités par celle-ci, sur votre site Web (si vous en avez un) ou par toute autre méthode raisonnable dans les circonstances? *
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Normes pour l'emploi
Les normes pour l'emploi énumèrent les règles que les organisations doivent respecter pour assurer l'accessibilité à toutes les étapes du cycle de vie de l'emploi. Les normes s'appliquent aux employés rémunérés. En voici quelques exemples :
•         employés à temps plein;
•         employés à temps partiel;
•         stages rémunérés;
•         emplois saisonniers.
Une bonne pratique commerciale consiste pour les employeurs à appliquer les normes au personnel non rémunéré, aux bénévoles et aux autres formes de travail non rémunéré.
Cette auto-évaluation a été élaborée pour vous aider à déterminer les exigences des normes pour l'emploi qui s'appliquent à votre organisation et à évaluer la conformité de votre organisation à ces exigences.
Les exigences qu'une organisation doit respecter en vertu des normes peuvent varier en fonction
•         de la taille de l'organisation (entre 1 et 19 employés, entre 20 et 49 employés ou 50 employés et plus);
•         du secteur (désigné secteur public, commercial ou sans but lucratif);
•         du type d'entreprise (par exemple, producteur de matériel d'éducation ou de formation).
Cette auto-évaluation vise à aider les utilisateurs à comprendre leurs responsabilités et ne doit pas être considérée comme un conseil juridique. Les utilisateurs doivent s'assurer de se conformer à l'ensemble de leurs obligations en matière de législation provinciale et doivent faire appel à des experts techniques et à des conseillers juridiques, au besoin, pour déterminer la conformité.
Questions d'auto-évaluation
Article 22 – Recrutement : dispositions générales
L'objectif de cet article est de s'assurer tous les employeurs informent les candidats internes et externes à l'emploi que des mesures d'adaptation pour les handicaps seront fournies au besoin et sur demande afin de soutenir leur participation à tous les aspects du processus de recrutement.
1.         Votre organisation avise-t-elle ses employés et le public de la disponibilité de mesures d'adaptation pour les personnes handicapées dans son processus de recrutement? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Accessibilité des lieux de travail.
Article 23 – Recrutement : processus d'évaluation ou de sélection
L'objectif de cet article est de s'assurer que tous les employeurs informent les candidats à l'emploi qui ont été invités à participer à un processus de recrutement, d'évaluation ou de sélection que des mesures d'adaptation pour les personnes handicapées sont disponibles au besoin et sur demande pour soutenir leur participation au processus.
En outre, les employeurs sont tenus de consulter les candidats à l'emploi qui demandent des mesures d'adaptation afin de les soutenir pendant le processus.
Fournir des mesures d'adaptation appropriées signifie qu'un employeur consulte un candidat handicapé pour comprendre et prendre en compte les besoins de la personne afin que les mesures d'adaptation fournies soient efficaces.
1.         Votre organisation informe-t-elle les candidats à un emploi, lorsqu'ils sont sélectionnés individuellement pour participer à un processus d'évaluation ou de sélection, que des mesures d'adaptation sont disponibles sur demande relativement au matériel ou aux processus à utiliser? *
2.         Si un candidat sélectionné demande une mesure d'adaptation, votre organisation consulte-t-elle le candidat et fournit-elle ou prend-elle des dispositions pour fournir des mesures d'adaptation adéquates d'une manière qui tienne compte des besoins en matière d'accessibilité du candidat en raison de son handicap? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Accessibilité des lieux de travail.
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Processus de recrutement accessible.
Article 24 – Avis aux candidats retenus
L'objectif de cet article est de s'assurer que tous les employeurs informent les candidats retenus de leurs politiques d'adaptation pour les employés handicapés lorsqu'ils offrent un emploi.
Cet article s'applique à tous les candidats retenus. Son but est de s'assurer qu'ils connaissent les politiques d'adaptation de l'employeur lorsqu'ils prennent des décisions concernant leur carrière.
1.         Votre organisation informe-t-elle le candidat retenu de ses politiques d'adaptation pour les employés handicapés lorsqu'elle affiche des offres d'emploi? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Embauche.
Article 25 – Renseignements sur les mesures de soutien
L'objectif de cet article est de s'assurer que tous les employeurs informent les nouveaux employés et les employés existants de leurs politiques de soutien aux employés handicapés, y compris les mesures d'adaptation liées à l'emploi pour tenir compte des handicaps.
Il est important que les employés soient tenus au courant des politiques de leur employeur, car les personnes peuvent devenir handicapées à tout moment de leur vie, ce qui peut nécessiter des mesures d'adaptation liées à l'emploi.
1.         Votre organisation informe-t-elle vos employés de vos politiques utilisées pour soutenir vos employés handicapés, y compris, mais sans s'y limiter, les politiques sur l'application de mesures d'adaptation des postes qui tiennent compte des besoins d'accessibilité d'un employé en raison de son handicap? *
2.         Votre organisation fournit-elle les renseignements requis en vertu du présent article aux nouveaux employés dès que possible, après leur entrée en fonction? *
3.         Votre organisation fournit-elle des renseignements à jour à ses employés chaque fois qu'un changement est apporté aux politiques existantes sur l'application de mesures d'adaptation des postes qui tiennent compte des besoins d'accessibilité d'un employé en raison de son handicap? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Accessibilité des lieux de travail.
Article 26 – Formats accessibles et aides à la communication pour les employés
Article 26 - L'objectif de cet article est de s'assurer que tous les employeurs consultent leurs employés handicapés afin de leur fournir les formats accessibles et les aides à la communication dont ils ont besoin pour faire leur travail efficacement et pour obtenir les renseignements qui sont généralement disponibles pour tous les employés sur ce lieu de travail.
1.         Votre organisation consulte-t-elle l'employé afin de fournir ou d'organiser la fourniture de formats accessibles et d'aides à la communication pour : *
(a)         les renseignements qui sont nécessaires à l'exécution du travail de l'employé?
(b)         les renseignements qui sont généralement mis à la disposition des employés sur le lieu de travail, sur demande?
2.         Votre organisation consulte-t-elle l'employé qui fait la demande pour déterminer la pertinence d’une format accessible ou d’une aide à la communication? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Informations sur les lieux de travail.
Article 27 – Renseignements relatifs aux interventions d'urgence sur le lieu de travail
L'objectif de cet article est de s'assurer que tous les employeurs se préparent à répondre aux besoins précis les employés handicapés peuvent avoir dans des situations d'urgence.
1.         Votre organisation prépare-t-elle des renseignements individualisés sur les interventions d'urgence sur le lieu de travail pour les employés handicapés? *
2.         Votre organisation fournit-elle les renseignements relatifs à l'intervention d'urgence sur le lieu de travail à la personne désignée par l'employeur, si un employé qui a reçu des renseignements individualisés sur l'intervention d'urgence sur le lieu de travail a besoin d'aide et avec le consentement de l'employé? *
3.         Votre organisation fournit-elle les renseignements requis en vertu du présent article dès que possible après avoir pris connaissance du besoin d'adaptation en raison du handicap de l'employé? *
4.         
Votre organisation révise-t-elle les renseignements individualisés relatifs à l'intervention d'urgence sur le lieu de travail lorsque : *
(a)         l'employé change de lieu de travail au sein de votre organisation?
(b)         l'ensemble des besoins ou des plans d'adaptation de l'employé sont examinés?
(c)         elle revoit ses politiques générales d'intervention en cas d'urgence?
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de satisfaire aux exigences de cet article, consultez notre page Web : Comment fournir des informations d'urgence accessibles aux employés.
Pour obtenir un modèle permettant de fournir des renseignements d'urgence accessibles au personnel, veuillez consulter notre page Web intitulée Fournir de l'information d'urgence accessible aux employés.
Article 28 – Plans d'adaptation individualisés et documentés
L'objectif de cet article est de s'assurer que les employeurs élaborent des plans d'adaptation individualisés écrits pour les employés handicapés.
1.         Votre organisation élabore-t-elle et instaure-t-elle un processus écrit régissant l'élaboration de plans d'adaptation individualisés et documentés pour les employés handicapés? *
2.         Votre processus d'élaboration de plans d'adaptation individualisés et documentés comprend-il les éléments décrits dans cet article? *
Note : Dans cet article, les éléments requis des plans d'adaptation individualisés et documentés comprennent les suivants :*
(1)         La manière dont l'employé qui demande des mesures d'adaptation peut participer à l'élaboration du plan qui le concerne.
(2)         Les moyens utilisés pour évaluer l'employé de façon individuelle.
(3)         La manière dont l'employeur peut demander une évaluation, à ses frais, par un expert externe du milieu médical ou un autre expert afin de l'aider à déterminer si et comment des mesures d'adaptation peuvent être mises en œuvre.
(4)         La manière dont l'employé peut demander qu'un représentant de son agent négociateur, s'il est représenté par un tel agent, ou un autre représentant du lieu de travail, dans le cas contraire, participe à l'élaboration du plan d'adaptation.
(5)         Les mesures prises pour protéger le caractère confidentiel des renseignements personnels concernant l'employé.
(6)         La fréquence et le mode de réalisation des réexamens et des actualisations du plan.
(7)         Si l'employé se voit refuser un plan d'adaptation individualisé, la manière dont les motifs du refus lui seront communiqués.
(8)         Les moyens de fournir le plan d'adaptation individualisé dans un format qui tient compte des besoins en matière d'accessibilité de l'employé qui découlent de son handicap.
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Plans d'accommodement.
3.         Les plans d'adaptation individualisés de votre organisation : *
(a)         incluent-ils, sur demande, tous les renseignements concernant les formats accessibles et les aides à la communication fournis, tels que décrits à l'article 26? *
(b)         incluent-ils, s'il y a lieu, des renseignements sur les mesures d'urgence individualisées sur le lieu de travail, comme le décrit l'article 27? *
(c)         indiquent-ils toute autre mesure d'adaptation qui doit être fournie? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Accessibilité des lieux de travail.
Pour un exemple de processus de plan d'adaptation individualisé, veuillez consulter notre page Web intitulée Exemple de plan et de modèle d'accommodement.
Article 29 – Processus de retour au travail
L'objectif de cet article est de permettre aux employeurs de mettre en place un processus documenté pour soutenir les employés qui retournent au travail après une absence pour des raisons liées à leur handicap.
Si la maladie ou la blessure d'une personne est couverte par les dispositions relatives au retour au travail de la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l'assurance contre les accidents du travail, le processus de retour au travail de cette loi s'applique. Remarque : Les utilisateurs doivent s'assurer de se conformer à l'ensemble de leurs obligations en matière de législation et doivent faire appel à un conseiller juridique au besoin pour déterminer la conformité.
1.         Votre organisation a-t-elle élaboré, mis en place et documenté un processus de retour au travail pour les employés qui ont été absents du travail en raison d'un handicap et qui ont besoin de mesures d'adaptation liées à leur handicap pour pouvoir retourner au travail? *
2.         Est-ce que votre processus de retour au travail :  *
(a)         décrit les mesures que votre organisation prendra pour faciliter le retour au travail des employés qui ont été absents en raison d'un handicap?
(b)         intègre les plans d'adaptation individualisés et documentés, tels que décrit l'article 28, dans le cadre du processus?
Remarque : Assurez-vous que le processus de retour au travail mentionné dans cet article ne remplace pas ou n'annule pas tout autre processus de retour au travail créé ou prévu par toute autre loi.
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Processus de retour au travail.
Pour obtenir un exemple de processus et de plan de retour au travail, veuillez consulter notre page Web intitulée Exemple de plan et de modèle d'aide au retour au travail.
Article 30 – Gestion du rendement
L'objectif de cet article est de s'assurer que tous les employeurs qui utilisent des processus de gestion du rendement prennent en compte les besoins d'accessibilité des employés handicapés.
Dans cet article, « gestion du rendement » désigne les activités liées à l'évaluation et à l'amélioration du rendement d'un employé, de sa productivité et de son efficacité en vue de contribuer à son succès.
1.         Votre organisation tient-elle compte des besoins d'accessibilité des employés handicapés, ainsi que des plans d'adaptation individualisés, lorsqu'elle utilise son processus de gestion du rendement pour les employés handicapés? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Gestion du talent et du rendement.
Article 31 – Perfectionnement et avancement professionnels
L'objectif de cet article est de s'assurer que les employeurs qui offrent des possibilités de perfectionnement et d'avancement de carrière tiennent compte des besoins en matière d'accessibilité de leurs employés handicapés. Ces mesures peuvent permettre aux employés handicapés de progresser au sein de leur organisation.
Dans cet article, « perfectionnement et avancement professionnels » s'entend notamment de l'accroissement des responsabilités associées au poste qu'occupe un employé et de la progression de l'employé d'un poste à un autre au sein d'une organisation. Le poste peut être mieux rémunéré, s'accompagner de responsabilités accrues ou se situer à un échelon supérieur au sein de l'organisation, ou toute combinaison de ces éléments. De plus, tant pour les responsabilités supplémentaires que pour les mouvements de personnel, il est généralement fondé sur le mérite ou l'ancienneté, ou une combinaison de ces éléments.
1.         Votre organisation tient-elle compte des besoins en matière d'accessibilité de ses employés handicapés, ainsi que de tout plan d'adaptation individualisé, lorsqu'elle offre des possibilités de développement et d'avancement de carrière à ses employés handicapés? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Gestion du talent et du rendement.
Article 32 – Réaffectation
L'objectif de cet article est de s'assurer que tous les employeurs qui utilisent des processus de réaffectation tiennent compte des besoins en matière d'accessibilité des employés handicapés lorsqu'ils les réaffectent à d'autres postes, afin que les employés puissent continuer à voir leurs besoins en matière d'adaptation satisfaits.
Dans le présent article, « réaffectation » désigne la réaffectation des employés à d'autres départements ou postes au sein de la même organisation au lieu de le mettre à pied, lorsque l'organisation a éliminé un poste ou un service donné.
1.         Votre organisation tient-elle compte des besoins en matière d'accessibilité de ses employés handicapés, ainsi que des plans d'adaptation individualisés, lors de la réaffectation des employés handicapés? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Gestion du talent et du rendement.
 Normes pour l'information et les communications
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Normes pour l'information et les communications
Les normes pour l'information et les communications énumèrent les règles que doivent suivre les organisations pour créer, fournir et recevoir des renseignements et des communications auxquelles les personnes handicapées peuvent accéder. Les normes pour l'information et les communications comprennent ce qui suit :
•         Formes et aides à la communication
•         Sites Web et contenu Web
•         Procédures d'urgence
•         Formation et sensibilisation des éducateurs
•         Matériel éducatif et ressources de formation
•         Matériel et ressources de la bibliothèque publique
Cette auto-évaluation a été élaborée pour vous aider à déterminer les exigences des normes pour l'information et les communications qui s'appliquent à votre organisation et à évaluer la conformité de votre organisation à ces exigences.
Les exigences qu'une organisation doit respecter en vertu des normes peuvent varier en fonction
•         de la taille de l'organisation (entre 1 et 19 employés, entre 20 et 49 employés ou 50 employés et plus);
•         du secteur (désigné secteur public, commercial ou sans but lucratif);
•         du type d'entreprise (par exemple, producteur de matériel d'éducation ou de formation).
Cette auto-évaluation vise à aider les utilisateurs à comprendre leurs responsabilités et ne doit pas être considérée comme un conseil juridique. Les utilisateurs doivent s'assurer de se conformer à l'ensemble de leurs obligations en matière de législation applicable et doivent faire appel à des experts techniques et à des conseillers juridiques, au besoin, pour déterminer la conformité.
Parlez-nous de votre organisation
1.         Êtes-vous un établissement d'enseignement ou de formation? *
(La plupart des établissements d'enseignement correspondent à cette description. Par exemple : les écoles publiques et privées, les conseils scolaires, les collèges, les universités, les bibliothèques scolaires, les producteurs de matériel éducatif ou de formation, tels que les éditeurs de manuels scolaires. Remarque : Vous pouvez demander un avis juridique pour répondre à ces questions).
2.         Êtes-vous un producteur de ressources d'éducation ou de formation? *
3.         Vous êtes une bibliothèque d'établissement d'enseignement ou de formation? *
4.         Êtes-vous un conseil de bibliothèques? *
(« conseil de bibliothèques » Conseil au sens de la Loi sur les bibliothèques publiques, service de bibliothèques publiques créé en vertu de la Loi sur les régies des services publics du Nord ou bibliothèque de comté créée en vertu de la loi intitulée County of Lambton Act, 1994, qui constitue le chapitre Pr31 des Lois de l'Ontario de 1994, de la loi intitulée County of Elgin Act, 1985, qui constitue le chapitre Pr16 des Lois de l'Ontario de 1985, ou de la loi intitulée The County of Lennox and Addington Act, 1978, qui constitue le chapitre 126 des Lois de l'Ontario de 1978. Règl. de l'Ont. 191/11, par. 19 (5).)
Questions d'auto-évaluation
Article 9 du RNAI – Définitions et exceptions
L'objectif de cet article est de s'assurer que les organisations fournissent de l'information et des communications accessibles sur les biens, les services ou les installations qu'elles offrent à leurs clients et à d'autres personnes.
Les normes s'appliquent à l'information ou aux communications qu'une organisation contrôle directement ou par le biais d'une relation contractuelle. Si une organisation détient un tel contrôle sur l'information ou les communications, elle est tenue de les convertir dans une forme accessible ou de les fournir avec des aides à la communication appropriés, sur demande.
Les organisations peuvent déterminer que certains de leurs renseignements ou certaines de leurs communications ne peuvent être convertis.
Aux fins des normes pour l'information et les communications, l'information ou les communications ne peuvent être converties s'il est techniquement impossible de convertir l'information ou les communications ou si la technologie de conversion de l'information ou des communications n'est pas facilement disponible.
1.         Si votre organisation a reçu une demande d'information ou de communication qu'elle a jugée impossible à convertir : *
(a)         Votre organisation fournit-elle à la personne qui demande l'information ou la communication une explication sur la raison pour laquelle les informations ou les communications ne peuvent être converties?
(b)         Votre organisation fournit-elle à la personne qui demande l'information ou la communication un résumé des renseignements ou communications qui ne peuvent pas être convertis?
Article 11 – Processus de rétroaction
L'objectif de cet article est de s'assurer que toutes les organisations disposant d'un processus (ou de plusieurs processus) de réception et de réponse à la rétroaction qui est disponible pour les personnes handicapées dans des formats accessibles ou avec des aides à la communication appropriées, sur demande.
La mise en place de processus de rétroaction accessibles peut signifier qu'au lieu d'une seule méthode de rétroaction, comme les lettres manuscrites, les organisations devront être prêtes à recevoir des rétroactions par d'autres moyens, comme le téléphone ou le courrier électronique, sur demande.
1.         Votre organisation s'assure-t-elle que ses processus de rétroaction soient accessibles aux personnes handicapées en fournissant ou en prenant des dispositions pour fournir des formats accessibles ou des aides à la communication, sur demande, et informez-vous le public de cette politique de rétroaction accessible? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Comment rendre l’information accessible.
Article 12 – Formats accessibles et aides à la communication
L'objectif de cette exigence est de s'assurer que toutes les organisations fournissent, sur demande, de l'information et des communications accessibles sur leurs biens, services ou installations aux personnes handicapées.
1.         Votre organisation dispose-t-elle d'un processus permettant de fournir des formats accessibles et des aides à la communication aux personnes handicapées en temps opportun et sans frais supplémentaires? *
2.         Votre organisation consulte-t-elle la personne pour déterminer ses besoins en matière d'accessibilité lorsqu'elle demande un format accessible ou une aide à la communication? *
3.         Votre organisation informe-t-elle le public de la disponibilité de formats accessibles et d'aides à la communication?  *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Comment rendre l’information accessible.
Article 13 – Renseignements sur les mesures ou plans d'urgence ou la sécurité publique
L'objectif de cette exigence est de s'assurer que les renseignements sur les mesures ou plans d'urgence ou sur la sécurité publique sont fournis sur demande dans un format accessible ou avec les aides à la communication appropriées, dès que cela est matériellement possible.
La fourniture de plans d'urgence et de sécurité publique dans des formats accessibles ou au moyen d'aides à la communication devrait permettre aux personnes handicapées d'être préparées en cas de situation d'urgence.
Les renseignements préparés en matière d'urgence et de sécurité publique font référence aux plans et procédures d'urgence que les organisations élaborent avant qu'une urgence ne se produise. Ces renseignements peuvent comprendre :
•         les procédures d'évacuation et les plans d'étage;
•         des renseignements sur les alarmes;
•         des renseignements sur d'autres incidents susceptibles de menacer la vie, les biens, les opérations ou l'environnement.
Dès que cela est matériellement possible signifie dès que possible, compte tenu de toutes les circonstances, après qu'une personne handicapée a demandé l'information dans un format accessible ou au moyen d'aides à la communication. Bien que les organisations ne soient pas tenues de disposer de formats accessibles, elles doivent reconnaître la nature critique de l'information relative aux urgences et à la sécurité publique.
1.         Votre organisation fournit-elle l'information sur les procédures d'urgence, les plans et la sécurité accessible au public dans des formats accessibles aux personnes handicapées, sur demande? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Comment rendre l’information accessible.
Article 14 – Sites et contenus Web accessibles
Tous les sites Web des organisations assujetties, ainsi que le contenu de ces sites, doivent être conformes aux Règles pour l'accessibilité des contenus Web (WCAG) 2.0. Cette exigence s'applique, à partir des dates indiquées dans le RNAI, d'abord aux nouveaux sites Web et contenus Web, puis à tous les sites Web et contenus Web.
WCAG 2.0 est une norme internationale visant à rendre les sites Web et leur contenu accessibles à un plus grand nombre d'utilisateurs handicapés.
1.         Le site Internet de votre organisation est-il conforme aux Règles pour l'accessibilité des contenus Web (WCAG) 2.0 du Consortium World Wide Web, selon l'article ci-dessous? *
Les organisations désignées du secteur public, les entreprises et les organisations à but non lucratif comptant plus de 50 employés doivent satisfaire aux exigences d'accessibilité des sites Web et du contenu Web, qui sont précisées dans cet article :
•         Au plus tard le 1er janvier 2021, tous les sites Internet et leur contenu doivent être conformes aux WCAG 2.0 de niveau AA, à l'exception de ce qui suit :
(i)         le critère de succès 1.2.4 Sous-titres (en direct);
(ii)         le critère de succès 1.2.5 Audio-description (préenregistrée).
Pour obtenir des renseignements supplémentaires sur les exigences des WCAG, veuillez consulter la ressource
ci-dessous : 
Web Content Accessibility Guidelines (WCAG) 2.0.
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Comment rendre les sites Web accessibles.
Article 15 – Ressources et matériel didactiques et de formation
En vertu de cette exigence, les organisations assujetties qui sont des établissements d'enseignement ou de formation (tels que définis par le RNAI) sont tenues de fournir les dossiers des étudiants ou le matériel didactique et de formation dans un format accessible qui prend en considération le handicap de la personne qui en fait la demande.
1.         Votre organisation fournit-elle des ressources ou du matériel didactique ou de formation dans un format accessible qui tient compte des besoins en matière d'accessibilité de la personne handicapée à qui le matériel doit être fourni :
(i)         en obtenant, par achat ou autrement, les ressources ou le matériel dans un format électronique accessible ou prêt à être converti si un tel format est disponible?
(ii)         en veillant à ce qu'une ressource comparable soit fournie dans un format électronique accessible ou prêt à être converti si ces ressources ou ce matériel ne peuvent être obtenus, par achat ou autrement, ou convertis dans un format accessible? *
2.         Votre organisation fournit-elle les dossiers des étudiants et les renseignements sur les exigences, la disponibilité et les descriptions des programmes dans un format accessible aux personnes handicapées? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Pour les établissements d’enseignement.
Pour des ressources supplémentaires et une liste de contrôle, rendez-vous sur le site : Liste de contrôle pour les producteurs de matériel didactique ou de formation
Article 16 – Formation offerte aux éducateurs
L'objectif de cette exigence est de s'assurer que les éducateurs reçoivent une formation de sensibilisation à l'accessibilité afin qu'ils puissent créer des environnements inclusifs dans leurs salles de classe et accroître les possibilités d'apprentissage pour les étudiants handicapés.
1.         Votre organisation offre-t-elle aux éducateurs une formation de sensibilisation à l'accessibilité liée à la prestation et à l'enseignement de programmes ou de cours accessibles? *
2.         Votre organisation tient-elle un registre de la formation fournie dans le contexte de la question 1 ci-dessus, y compris les dates auxquelles la formation est fournie et le nombre de personnes à qui elle est fournie? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de satisfaire aux exigences de cet article sur notre page Web intitulée Comment former votre personnel au sujet de l'accessibilité.
Pour obtenir une liste de contrôle sur la formation et des liens vers des documents de formation, veuillez consulter notre page Web intitulée Liste de contrôle pour les exigences de formation en matière d'accessibilité.
Pour des ressources supplémentaires et une liste de contrôle, rendez-vous sur le site : Liste de contrôle pour les producteurs de matériel didactique ou de formation
Article 17 – Production de matériel didactique ou de formation
Les étudiants handicapés peuvent avoir besoin de manuels scolaires en formats accessibles ou d'autre matériel supplémentaire en temps opportun afin de participer pleinement aux activités du conseil scolaire ou de l'établissement de formation auquel ils se sont inscrits.
En vertu de cette exigence, les producteurs de manuels scolaires et de ressources didactiques et de formation imprimées sont tenus de fournir aux établissements d'enseignement et de formation des versions accessibles ou prêtes à être converties de ces documents, à la demande d'un conseil scolaire ou d'un établissement d'enseignement ou de formation.
1.         Sur demande, votre organisation fournit-elle des versions accessibles ou prêtes à être converties des manuels scolaires et des ressources supplémentaires imprimées? *
2.         Votre organisation met-elle à la disposition des institutions des versions accessibles ou prêtes à être converties des documents imprimés? *
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Pour les producteurs de matériel pédagogique.
Pour des ressources supplémentaires et une liste de contrôle, rendez-vous sur le site : Liste de contrôle pour les producteurs de matériel didactique ou de formation
Article 18 – Bibliothèques d'établissements d'enseignement ou de formation
En vertu de cette exigence, les organisations qui sont des bibliothèques d'établissements d'enseignement et de formation doivent fournir des formats accessibles ou prêts à être convertis des documents de bibliothèques lorsqu'ils sont disponibles.
Cette exigence ne concerne pas les livres rares, les collections spéciales, les documents archivés ainsi que les livres et les autres documents reçus en dons.
Les ressources imprimées comprennent, sans toutefois s'y limiter :
•         les livres;
•         les magazines;
•         les affiches;
•         les revues;
•         les journaux et les articles de journaux.
Les ressources numériques ou multimédias sont généralement une combinaison de texte et d'audio et incluent, sans toutefois s'y limiter, ce qui suit :
•         les films;
•         les vidéos;
•         les CD-ROM;
•         les DVD.
1.         Votre organisation fournit-elle, achète-t-elle ou acquiert-elle par d'autres moyens des ressources ou des documents imprimés, numériques ou multimédias dans format accessible ou prêt à la conversion pour les personnes handicapées, sur demande? *
Note : Les collections spéciales, les documents d'archives, les livres rares et les dons sont exemptés de ces exigences.
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Comment rendre les documents de bibliothèque accessibles.
Pour des ressources supplémentaires et une liste de contrôle, rendez-vous sur le site : Liste de contrôle pour les producteurs de matériel didactique ou de formation
Article 19 – Bibliothèques publiques
L'objectif de cette exigence est de s'assurer que, sur demande, les conseils de bibliothèques offrent ou font offrir un accès à tout matériel accessible, lorsqu'il existe.
1.         Votre organisation fournit-elle l'accès ou prend-elle des dispositions pour fournir l'accès aux documents accessibles lorsqu'ils existent? *
2.         Votre bibliothèque met-elle à la disposition du public des renseignements sur la disponibilité de documents accessibles et fournit-elle ces renseignements dans un format accessible ou avec des aides à la communication appropriées, sur demande? *
Remarque : Les organisations peuvent fournir des formats accessibles pour les documents d'archives, les collections spéciales, les livres rares et les livres reçus en dons.
Pour obtenir des ressources supplémentaires permettant de comprendre et de respecter les exigences de cet article, veuillez consulter notre page Web intitulée Comment rendre les documents de bibliothèque accessibles.
Pour des ressources supplémentaires et une liste de contrôle, rendez-vous sur le site : Liste de contrôle pour les producteurs de matériel didactique ou de formation
Résultat de la liste de contrôle des normes d'accessibilité
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Félicitations pour votre utilisation de la liste de vérification des normes d'accessibilité! Sur la base de vos réponses, il se peut que vous ayez besoin de porter une attention supplémentaire aux aspects suivants, où vous avez indiqué ne pas avoir respecté les normes d'accessibilité :
Section Dispositions générales
•         Article #3 : Question #1
•         Article #3 : Question #2(a) et (b)
•         Article #4 : Question #1
•         Article #4 : Question #2
•         Article #4 : Question #3
•         Article #5 : Question #1
•         Article #5 : Question #2
•         Article #6 : Question #
•         Article #6 : Question #
•         Article #7 : Question #1
•         Article #7 : Question #2
•         Article #7 : Question #3
•         Article #7 : Question #4
•         Article #7 : Question #5
Normes pour les services à la clientèle
•         Article #80.46 : Question #1
•         Article #80.46 : Question #2
•         Article #80.46 : Question #3
•         Article #80.47 : Question #1
•         Article #80.47 : Question #2
•         Article #80.47 : Question #2(a)
•         Article #80.47 : Question #2(b)
•         Article #80.48 : Question #1
•         Article #80.49 : Question #1
•         Article #80.49 : Question #2
•         Article #80.49 : Question #3
•         Article #80.49 : Question #4
•         Article #80.49 : Question #5
•         Article #80.50 : Question #1
•         Article #80.50 : Question #2
•         Article #80.50 : Question #3
•         Article #80.51 : Question #1
•         Article #80.51 : Question #2
•         Préparation, avis et affichage des politiques écrites  : Questions (a), (b), (c) et (d)
Normes pour l'emploi
•         Article #22 : Question #1
•         Article #23 : Question #1
•         Article #23 : Question #2
•         Article #24 : Question #1
•         Article #25 : Question #1
•         Article #25 : Question #2
•         Article #25 : Question #3
•         Article #26 : Question #1
•         Article #26 : Question #2
•         Article #27 : Question #1
•         Article #27 : Question #2
•         Article #27 : Question #3
•         Article #27 : Question #4
•         Article #28 : Question #1
•         Article #28 : Question #2
•         Article #28 : Question #3(a)
•         Article #28 : Question #3(b)
•         Article #28 : Question #3(c)
•         Article #29 : Question #1
•         Article #29 : Question #2
•         Article #30 : Question #1
•         Article #31 : Question #1
•         Article #32 : Question #1
Normes pour l'information et les communications
•         Article #9 : Question #1(a)
•         Article #9 : Question #1(b)
•         Article #11 : Question #1
•         Article #12 : Question #1
•         Article #12 : Question #2
•         Article #12 : Question #3
•         Article #13 : Question #1
•         Article #14 : Question #1
•         Article #15 : Question #1
•         Article #15 : Question #2
•         Article #16 : Question #1
•         Article #16 : Question #2
•         Article #17 : Question #1
•         Article #17 : Question #2
•         Article #18 : Question #1
•         Article #19 : Question #1
•         Article #19 : Question #2
D'autres outils utiles pour vous aider à comprendre et à respecter les exigences en matière d'accessibilité sont offerts sur le site Web du ministère.
Si vous avez des questions, veuillez appeler l'InfoCentre de la LAPHO de ServiceOntario au :
Appel sans frais :         1-866-515-2025
ATS sans frais :         1-800-268-7095
Téléphone :         416-849-8276
ATS :         416-325-3408
Merci de faire votre part pour rendre l'Ontario accessible.
Félicitations pour votre utilisation de la liste de vérification des normes d'accessibilité! Sur la base de vos réponses, vous avez indiqué que vous comprenez les exigences qui s'appliquent à votre organisation.
Pour obtenir plus d'informations sur les exigences en matière d'accessibilité, vous pouvez consulter le site Web du ministère.
Si vous avez des questions, veuillez appeler l'InfoCentre de la LAPHO de ServiceOntario au :
Appel sans frais :         1-866-515-2025
ATS sans frais :         1-800-268-7095
Téléphone :         416-849-8276
ATS :         416-325-3408
Merci de faire votre part pour rendre l'Ontario accessible.
Souhaitez-vous remplir un questionnaire facultatif sur la liste de vérification des normes d'accessibilité? Nous estimons que l'enquête prendra moins de 5 minutes à remplir. *
Enquête de satisfaction
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Enquête de satisfaction
L'objectif de la liste de vérification des normes d'accessibilité est d'aider votre organisation à évaluer elle-même sa conformité aux exigences du Règlement sur les normes d'accessibilité intégrées. Afin de nous aider à mieux comprendre votre expérience d'utilisation de la liste de vérification des normes d'accessibilité et de déterminer les prochaines étapes à suivre pour améliorer cet outil, nous vous invitons à remplir le questionnaire ci-dessous. (Temps estimé : 5 minutes).
1. Dans l'ensemble, dans quelle mesure la liste de vérification des normes d'accessibilité vous a-t-elle aidé à : *
Extrêmement  bien
Très  bien
Assez  bien
Pas si bien
Pas du tout
Déterminer les exigences qui s'appliquent à votre organisation? *
Trouver des liens vers des outils et des ressources pertinents? *
Vous permettre d'évaluer et de consigner la conformité de votre organisation? *
Vous préparez à soumettre un rapport de conformité sur l'accessibilité? *
2. Dans quelle mesure était-il facile de :
Extrêmement facile
Très  facile
Assez facile
Pas si facile
Pas facile du tout
Comprendre les renseignements sur les exigences du RNAI? *
Utiliser la liste de vérification des normes d'accessibilité? *
3. Dans quelle mesure est-il probable que vous utilisiez à nouveau cette liste de vérification des normes d'accessibilité? *
4. Parmi les caractéristiques suivantes de la liste de vérification des normes d'accessibilité, quelles sont celles que vous changeriez pour les améliorer?  *
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Êtes-vous d'accord? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Êtes-vous d'accord? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 3 du RNAI – Établissement de politiques en matière d'accessibilité.
1. Votre organisation élabore-t-elle, met-elle en œuvre et maintient-elle des politiques régissant la manière dont vous assurez ou assurerez l'accessibilité en respectant les exigences visées dans le présent Règlement? Oui
Article 3 du RNAI – Établissement de politiques en matière d'accessibilité.
1. Votre organisation élabore-t-elle, met-elle en œuvre et maintient-elle des politiques régissant la manière dont vous assurez ou assurerez l'accessibilité en respectant les exigences visées dans le présent Règlement? Non
Article 3 du RNAI.
2(a)  Votre organisation a-t-elle préparé un ou plusieurs 
        documents écrits décrivant ses politiques en matière,  
        d'accessibilité et sa déclaration d'engagement? 
(b)    Votre organisation met-elle ces documents à la
        disposition du public et, sur demande, les fournit-elle
        dans un format accessible? 
Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 3 du RNAI.
2(a)  Votre organisation a-t-elle préparé un ou plusieurs 
        documents écrits décrivant ses politiques en matière,  
        d'accessibilité et sa déclaration d'engagement? 
(b)    Votre organisation met-elle ces documents à la
        disposition du public et, sur demande, les fournit-elle
        dans un format accessible? 
Ce domaine est obligatoire. Non
Article 4 du RNAI – Plans d'accessibilité.
1. Votre organisation a-t-elle établi, mis en œuvre et tenu à jour un plan d'accessibilité pluriannuel et l'a-t-elle publié sur son site Web?  Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 4 du RNAI – Plans d'accessibilité.
1. Votre organisation a-t-elle établi, mis en œuvre et tenu à jour un plan d'accessibilité pluriannuel et l'a-t-elle publié sur son site Web? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 4 du RNAI.
2. Votre organisation a-t-elle consulté des personnes handicapées ou un comité consultatif sur l'accessibilité, le cas échéant, lors de l'établissement, de l'examen et de la mise à jour de son plan d'accessibilité pluriannuel? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 4 du RNAI.
2. Votre organisation a-t-elle consulté des personnes handicapées ou un comité consultatif sur l'accessibilité, le cas échéant, lors de l'établissement, de l'examen et de la mise à jour de son plan d'accessibilité pluriannuel? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 4 du RNAI.
3. Votre organisation a-t-elle réalisé un examen de ses progrès dans la mise en œuvre de la stratégie décrite dans votre plan d'accessibilité et documenté les résultats dans un rapport d'étape annuel publié sur son site Web? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 4 du RNAI.
3. Votre organisation a-t-elle réalisé un examen de ses progrès dans la mise en œuvre de la stratégie décrite dans votre plan d'accessibilité et documenté les résultats dans un rapport d'étape annuel publié sur son site Web? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 5 du RNAI – Obtention ou acquisition de biens, de services ou d'installations .
1. Votre organisation intègre-t-elle une conception, des critères et des caractéristiques d'accessibilité lors de la fourniture ou de l'acquisition de biens, de services ou d'installations, sauf lorsqu'il n'est pas possible de le faire? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 5 du RNAI – Obtention ou acquisition de biens, de services ou d'installations .
1. Votre organisation intègre-t-elle une conception, des critères et des caractéristiques d'accessibilité lors de la fourniture ou de l'acquisition de biens, de services ou d'installations, sauf lorsqu'il n'est pas possible de le faire? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 5 du RNAI.
 2. Lorsqu'il est déterminé qu'il n'est pas possible d'intégrer la conception, les critères et les caractéristiques d'accessibilité lors de l'achat ou de l'acquisition de biens, de services ou d'installations, votre organisation fournit-elle, sur demande, une explication de la raison? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 5 du RNAI.
 2. Lorsqu'il est déterminé qu'il n'est pas possible d'intégrer la conception, les critères et les caractéristiques d'accessibilité lors de l'achat ou de l'acquisition de biens, de services ou d'installations, votre organisation fournit-elle, sur demande, une explication de la raison? Ce domaine est obligatoire. Non
1
Article 6 du RNAI – Guichets libre-service.
1. Si votre organisation devait concevoir, acheter ou acquérir des guichets libre-service, intégreriez-vous des fonctions d'accessibilité? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 6 du RNAI – Guichets libre-service.
 1. Si votre organisation devait concevoir, acheter ou acquérir des guichets libre-service, intégreriez-vous des fonctions d'accessibilité? Ce domaine est obligatoire. Non
1
Article 6 du RNAI.
1. Si votre organisation devait concevoir, acheter ou acquérir des guichets libre-service, tiendriez-vous compte de l'accessibilité des personnes handicapées? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 6 du RNAI.
1. Si votre organisation devait concevoir, acheter ou acquérir des guichets libre-service, tiendriez-vous compte de l'accessibilité des personnes handicapées? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 7 du RNAI – Formation.
1. Votre organisation fournit-elle une formation appropriée sur le Règlement sur les normes d'accessibilité intégrées (RNAI) de la LAPHO et sur le Code des droits de la personne, en ce qui concerne les personnes handicapées? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 7 du RNAI – Formation.
1. Votre organisation fournit-elle une formation appropriée sur le Règlement sur les normes d'accessibilité intégrées (RNAI) de la LAPHO et sur le Code des droits de la personne, en ce qui concerne les personnes handicapées? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 7 du RNAI.
2. Votre organisation fournit-elle une formation aux types d'employés décrits ci-dessous, et cette formation est-elle adaptée à leurs fonctions? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 7 du RNAI.
2. Votre organisation fournit-elle une formation aux types d'employés décrits ci-dessous, et cette formation est-elle adaptée à leurs fonctions? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 7 du RNAI.
 3. Les types d'employés mentionnés ci-dessus sont-ils formés dès que possible? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 7 du RNAI.
 3. Les types d'employés mentionnés ci-dessus sont-ils formés dès que possible? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 7 du RNAI.
 4. Votre organisation offre-t-elle une formation continue sur les changements apportés aux politiques décrites dans l'article 3? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 7 du RNAI.
 4. Votre organisation offre-t-elle une formation continue sur les changements apportés aux politiques décrites dans l'article 3? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 7 du RNAI.
 5. Votre organisation tient-elle un registre de la formation fournie en vertu de cet article, y compris les dates auxquelles la formation est fournie et le nombre de personnes à qui elle est fournie? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 7 du RNAI.
 5. Votre organisation tient-elle un registre de la formation fournie en vertu de cet article, y compris les dates auxquelles la formation est fournie et le nombre de personnes à qui elle est fournie? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.46 du RNAI – Établissement de politiques.
1. Votre organisation a-t-elle mis en place des politiques sur la fourniture de biens, de services ou d'installations aux personnes handicapées? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.46 du RNAI – Établissement de politiques.
1. Votre organisation a-t-elle mis en place des politiques sur la fourniture de biens, de services ou d'installations aux personnes handicapées? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.46 du RNAI.
2. Votre organisation a-t-elle déployé des efforts raisonnables pour s'assurer que ses politiques sont conformes aux principes suivants?  Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.46 du RNAI.
2. Votre organisation a-t-elle déployé des efforts raisonnables pour s'assurer que ses politiques sont conformes aux principes suivants?  Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.46 du RNAI.
3. Les politiques de votre organisation traitent-elles de l'utilisation d'appareils fonctionnels par les personnes handicapées pour leur permettre d'obtenir des biens, des services ou des installations, de les utiliser ou d'en tirer profit, ou de la disponibilité d'autres mesures? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.46 du RNAI.
3. Les politiques de votre organisation traitent-elles de l'utilisation d'appareils fonctionnels par les personnes handicapées pour leur permettre d'obtenir des biens, des services ou des installations, de les utiliser ou d'en tirer profit, ou de la disponibilité d'autres mesures? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.47 du RNAI – Animaux d'assistance et personnes de soutien.
1. Votre organisation permet-elle à une personne handicapée de garder son animal d'assistance avec elle dans les parties de ses locaux qui sont ouvertes au public ou à d'autres tiers, à moins que la loi exclue l'animal des lieux? Si la loi exclut l'animal des lieux, votre organisation a-t-elle prévu d'autres mesures pour permettre à la personne ayant un animal d'assistance d'obtenir et d'utiliser vos biens, services ou installations? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.47 du RNAI – Animaux d'assistance et personnes de soutien.
 1. Votre organisation permet-elle à une personne handicapée de garder son animal d'assistance avec elle dans les parties de ses locaux qui sont ouvertes au public ou à d'autres tiers, à moins que la loi exclue l'animal des lieux? Si la loi exclut l'animal des lieux, votre organisation a-t-elle prévu d'autres mesures pour permettre à la personne ayant un animal d'assistance d'obtenir et d'utiliser vos biens, services ou installations? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.47 du RNAI.
2. Votre organisation veille-t-elle à ce qu'une personne handicapée, lorsqu'elle est accompagnée d'une personne de soutien, soit autorisée à entrer dans les locaux avec la personne de soutien et que la personne handicapée ne soit pas empêchée d'avoir accès à la personne de soutien lorsqu'elle se trouve dans les locaux? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.47 du RNAI.
2. Votre organisation veille-t-elle à ce qu'une personne handicapée, lorsqu'elle est accompagnée d'une personne de soutien, soit autorisée à entrer dans les locaux avec la personne de soutien et que la personne handicapée ne soit pas empêchée d'avoir accès à la personne de soutien lorsqu'elle se trouve dans les locaux? Ce domaine est obligatoire. Non
IASR Section 80.47.
2(a) Si une somme est payable pour l'admission d'une personne dans les locaux ou en relation avec la présence d'une personne dans les locaux, votre organisation s'assure-t-elle qu'un avis est donné à l'avance concernant les frais, le cas échéant, à payer pour la personne de soutien? Ce domaine est obligatoire. Oui
IASR Section 80.47.
2(a) Si une somme est payable pour l'admission d'une personne dans les locaux ou en relation avec la présence d'une personne dans les locaux, votre organisation s'assure-t-elle qu'un avis est donné à l'avance concernant les frais, le cas échéant, à payer pour la personne de soutien? Ce domaine est obligatoire. Non
IASR Section 80.47.
2(b) Si, pour des raisons de santé et de sécurité, votre organisation exige qu'une personne handicapée soit accompagnée d'une personne de soutien lorsqu'elle se trouve dans les locaux, votre organisation renonce-t-elle à faire payer la personne de soutien?  Ce domaine est obligatoire. Oui
IASR Section 80.47.
2(b) Si, pour des raisons de santé et de sécurité, votre organisation exige qu'une personne handicapée soit accompagnée d'une personne de soutien lorsqu'elle se trouve dans les locaux, votre organisation renonce-t-elle à faire payer la personne de soutien?  Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.48 du RNAI – Avis de perturbation temporaire .
1. Votre organisation affiche-t-elle un avis à un endroit bien visible dans ses locaux, sur son site Web ou par une autre méthode raisonnable, concernant toute perturbation temporaire des installations ou des services que les personnes handicapées utilisent habituellement pour accéder aux biens ou aux services de votre organisation, y compris la raison, la durée et toute solution de rechange disponible? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.48 du RNAI – Avis de perturbation temporaire .
 1. Votre organisation affiche-t-elle un avis à un endroit bien visible dans ses locaux, sur son site Web ou par une autre méthode raisonnable, concernant toute perturbation temporaire des installations ou des services que les personnes handicapées utilisent habituellement pour accéder aux biens ou aux services de votre organisation, y compris la raison, la durée et toute solution de rechange disponible? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.49 du RNAI – Formation (du personnel et autres personnes).
1. Votre organisation veille-t-elle ce que les personnes suivantes reçoivent une formation sur la fourniture des biens, services ou installations de votre organisation, selon le cas, à une personne handicapée? 
Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.49 du RNAI – Formation (du personnel et autres personnes).
1. Votre organisation veille-t-elle ce que les personnes suivantes reçoivent une formation sur la fourniture des biens, services ou installations de votre organisation, selon le cas, à une personne handicapée? 
Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.49 du RNAI.
2. Votre formation comprend-elle un examen de ce qui suit :
  Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.49 du RNAI.
2. Votre formation comprend-elle un examen de ce qui suit :
  Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.49 du RNAI.
3. Votre organisation veille-t-elle à ce que chaque personne visée à la question 1 ci-dessus, soit formée dès que possible? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.49 du RNAI.
3. Votre organisation veille-t-elle à ce que chaque personne visée à la question 1 ci-dessus, soit formée dès que possible? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.49 du RNAI.
4. Votre organisation s'assure-t-elle de fournir une formation continue concernant tout changement apporté aux politiques décrites à l'article 80.46? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.49 du RNAI.
4. Votre organisation s'assure-t-elle de fournir une formation continue concernant tout changement apporté aux politiques décrites à l'article 80.46? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.49 du RNAI.
5. Votre organisation tient-elle un registre de la formation fournie en vertu de cet article, y compris les dates auxquelles la formation est fournie et le nombre de personnes à qui elle est fournie? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.49 du RNAI.
5. Votre organisation tient-elle un registre de la formation fournie en vertu de cet article, y compris les dates auxquelles la formation est fournie et le nombre de personnes à qui elle est fournie? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.50 du RNAI – Processus de rétroaction obligatoire 
1. Votre organisation a-t-elle établi un processus pour recevoir les types de rétroactions suivants et y répondre? 
Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.50 du RNAI – Processus de rétroaction obligatoire 
1. Votre organisation a-t-elle établi un processus pour recevoir les types de rétroactions suivants et y répondre? 
Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.50 du RNAI.
2. Le processus de rétroaction de votre organisation précise-t-il les mesures que vous prendrez si une plainte est reçue au sujet de la façon dont vous fournissez des biens, des services ou des installations aux personnes handicapées? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.50 du RNAI.
2. Le processus de rétroaction de votre organisation précise-t-il les mesures que vous prendrez si une plainte est reçue au sujet de la façon dont vous fournissez des biens, des services ou des installations aux personnes handicapées? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.50 du RNAI.
3. Votre organisation met-elle à la disposition du public des renseignements sur votre processus de rétroaction? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.50 du RNAI.
3. Votre organisation met-elle à la disposition du public des renseignements sur votre processus de rétroaction? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.51 du RNAI – Format des documents
1. Votre organisation fournit-elle une copie d'un document à une personne handicapée et, sur demande, fournit-elle ou prend-elle des dispositions pour fournir le document, ou les renseignements contenus dans le document, à la personne dans une forme accessible ou avec une aide à la communication, 
(a) en temps opportun, en tenant compte des besoins en 
     matière d'accessibilité de la personne en raison de
     son handicap?
(b) à un coût qui n'est pas supérieur au coût normal
     facturé à d'autres personnes?
Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.51 du RNAI – Format des documents
1. Votre organisation fournit-elle une copie d'un document à une personne handicapée et, sur demande, fournit-elle ou prend-elle des dispositions pour fournir le document, ou les renseignements contenus dans le document, à la personne dans une forme accessible ou avec une aide à la communication, 
(a) en temps opportun, en tenant compte des besoins en 
     matière d'accessibilité de la personne en raison de
     son handicap?
(b) à un coût qui n'est pas supérieur au coût normal
     facturé à d'autres personnes?
Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.51 du RNAI.
2. Votre organisation consulte-t-elle la personne qui fait la demande pour déterminer la pertinence d'une forme accessible ou d'une aide à la communication? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.51 du RNAI.
2. Votre organisation consulte-t-elle la personne qui fait la demande pour déterminer la pertinence d'une forme accessible ou d'une aide à la communication? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 80.51 du RNAI – Format des documents.
Pour tous les articles ci-dessus (à l'exception de l'article 80.51 – Format des documents), est-ce que vous :
 (a) préparez des documents décrivant chacune de 
      ces politiques ci-dessus?
 (b) mettez les documents à disposition sur demande?
 (c) informez le public de leur disponibilité?
 (d) afficher les renseignements relatifs à l'avis dans un
      otre organisation ou exploités par celle-ci, sur votre
     site Web (si vous en avez un) ou par toute autre
     méthode raisonnable dans les circonstances?  Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 80.51 du RNAI – Format des documents.
Pour tous les articles ci-dessus (à l'exception de l'article 80.51 – Format des documents), est-ce que vous :
 (a) préparez des documents décrivant chacune de 
      ces politiques ci-dessus?
 (b) mettez les documents à disposition sur demande?
 (c) informez le public de leur disponibilité?
 (d) afficher les renseignements relatifs à l'avis dans un
      otre organisation ou exploités par celle-ci, sur votre
     site Web (si vous en avez un) ou par toute autre
     méthode raisonnable dans les circonstances?  Ce domaine est obligatoire. Non
Article 22 – Recrutement : dispositions générales.
1. Votre organisation avise-t-elle ses employés et le public de la disponibilité de mesures d'adaptation pour les personnes handicapées dans son processus de recrutement? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 22 – Recrutement : dispositions générales.
1. Votre organisation avise-t-elle ses employés et le public de la disponibilité de mesures d'adaptation pour les personnes handicapées dans son processus de recrutement? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 23 – Recrutement : processus d'évaluation ou de sélection.
1. Votre organisation informe-t-elle les candidats à un emploi, lorsqu'ils sont sélectionnés individuellement pour participer à un processus d'évaluation ou de sélection, que des mesures d'adaptation sont disponibles sur demande relativement au matériel ou aux processus à utiliser? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 23 – Recrutement : processus d'évaluation ou de sélection.
1. Votre organisation informe-t-elle les candidats à un emploi, lorsqu'ils sont sélectionnés individuellement pour participer à un processus d'évaluation ou de sélection, que des mesures d'adaptation sont disponibles sur demande relativement au matériel ou aux processus à utiliser? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 23.
2. Si un candidat sélectionné demande une mesure d'adaptation, votre organisation consulte-t-elle le candidat et fournit-elle ou prend-elle des dispositions pour fournir des mesures d'adaptation adéquates d'une manière qui tienne compte des besoins en matière d'accessibilité du candidat en raison de son handicap? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 23.
2. Si un candidat sélectionné demande une mesure d'adaptation, votre organisation consulte-t-elle le candidat et fournit-elle ou prend-elle des dispositions pour fournir des mesures d'adaptation adéquates d'une manière qui tienne compte des besoins en matière d'accessibilité du candidat en raison de son handicap? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 24 – Avis aux candidats retenus.
1. Votre organisation informe-t-elle le candidat retenu de ses politiques d'adaptation pour les employés handicapés lorsqu'elle affiche des offres d'emploi? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 24 – Avis aux candidats retenus.
1. Votre organisation informe-t-elle le candidat retenu de ses politiques d'adaptation pour les employés handicapés lorsqu'elle affiche des offres d'emploi? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 25 – Renseignements sur les mesures de soutien.
1. Votre organisation informe-t-elle vos employés de vos politiques utilisées pour soutenir vos employés handicapés, y compris, mais sans s'y limiter, les politiques sur l'application de mesures d'adaptation des postes qui tiennent compte des besoins d'accessibilité d'un employé en raison de son handicap? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 25 – Renseignements sur les mesures de soutien.
1. Votre organisation informe-t-elle vos employés de vos politiques utilisées pour soutenir vos employés handicapés, y compris, mais sans s'y limiter, les politiques sur l'application de mesures d'adaptation des postes qui tiennent compte des besoins d'accessibilité d'un employé en raison de son handicap? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 25.
2. Votre organisation fournit-elle les renseignements requis en vertu du présent article aux nouveaux employés dès que possible, après leur entrée en fonction? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 25.
2. Votre organisation fournit-elle les renseignements requis en vertu du présent article aux nouveaux employés dès que possible, après leur entrée en fonction? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 25.
3. Votre organisation fournit-elle des renseignements à jour à ses employés chaque fois qu'un changement est apporté aux politiques existantes sur l'application de mesures d'adaptation des postes qui tiennent compte des besoins d'accessibilité d'un employé en raison de son handicap? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 25.
3. Votre organisation fournit-elle des renseignements à jour à ses employés chaque fois qu'un changement est apporté aux politiques existantes sur l'application de mesures d'adaptation des postes qui tiennent compte des besoins d'accessibilité d'un employé en raison de son handicap? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 26 – Formats accessibles et aides à la communication pour les employés.
1. Votre organisation consulte-t-elle l'employé afin de fournir ou d'organiser la fourniture de formats accessibles et d'aides à la communication pour : 
(a) les renseignements qui sont nécessaires à 
     l'exécution du travail de l'employé?
(b) les renseignements qui sont généralement mis
     à la disposition des employés sur le lieu de
     travail, sur demande? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 26 – Formats accessibles et aides à la communication pour les employés.
1. Votre organisation consulte-t-elle l'employé afin de fournir ou d'organiser la fourniture de formats accessibles et d'aides à la communication pour : 
(a) les renseignements qui sont nécessaires à 
     l'exécution du travail de l'employé?
(b) les renseignements qui sont généralement mis
     à la disposition des employés sur le lieu de
     travail, sur demande? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 26.
2. Votre organisation consulte-t-elle l'employé qui fait la demande pour déterminer la pertinence d’une format accessible ou d’une aide à la communication? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 26.
2. Votre organisation consulte-t-elle l'employé qui fait la demande pour déterminer la pertinence d’une format accessible ou d’une aide à la communication? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 27 – Renseignements relatifs aux interventions d'urgence sur le lieu de travail.
1. Votre organisation prépare-t-elle des renseignements individualisés sur les interventions d'urgence sur le lieu de travail pour les employés handicapés? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 27 – Renseignements relatifs aux interventions d'urgence sur le lieu de travail.
1. Votre organisation prépare-t-elle des renseignements individualisés sur les interventions d'urgence sur le lieu de travail pour les employés handicapés? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 27.
2. Votre organisation fournit-elle les renseignements relatifs à l'intervention d'urgence sur le lieu de travail à la personne désignée par l'employeur, si un employé qui a reçu des renseignements individualisés sur l'intervention d'urgence sur le lieu de travail a besoin d'aide et avec le consentement de l'employé? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 27.
2. Votre organisation fournit-elle les renseignements relatifs à l'intervention d'urgence sur le lieu de travail à la personne désignée par l'employeur, si un employé qui a reçu des renseignements individualisés sur l'intervention d'urgence sur le lieu de travail a besoin d'aide et avec le consentement de l'employé? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 27.
3. Votre organisation fournit-elle les renseignements requis en vertu du présent article dès que possible après avoir pris connaissance du besoin d'adaptation en raison du handicap de l'employé? Ce domaine est obligatoire. Oui
Article 27.
3. Votre organisation fournit-elle les renseignements requis en vertu du présent article dès que possible après avoir pris connaissance du besoin d'adaptation en raison du handicap de l'employé? Ce domaine est obligatoire. Non
Article 27.
4. Votre organisation révise-t-elle les renseignements individualisés relatifs à l'intervention d'urgence sur le lieu de travail lorsque :
(a) l'employé change de lieu de travail au
     sein de votre organisation? 
(b) l'ensemble des besoins ou des plans d'adaptation
     de l'employé sont examinés?
(c) elle revoit ses politiques générales d'intervention
     en cas d'urgence?
 Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 27.
4. Votre organisation révise-t-elle les renseignements individualisés relatifs à l'intervention d'urgence sur le lieu de travail lorsque :
(a) l'employé change de lieu de travail au
     sein de votre organisation? 
(b) l'ensemble des besoins ou des plans d'adaptation
     de l'employé sont examinés?
(c) elle revoit ses politiques générales d'intervention
     en cas d'urgence?
 Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 28 – Plans d'adaptation individualisés et documentés.
1. Votre organisation élabore-t-elle et instaure-t-elle un processus écrit régissant l'élaboration de plans d'adaptation individualisés et documentés pour les employés handicapés? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 28 – Plans d'adaptation individualisés et documentés.
1. Votre organisation élabore-t-elle et instaure-t-elle un processus écrit régissant l'élaboration de plans d'adaptation individualisés et documentés pour les employés handicapés? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 28.
2. Votre processus d'élaboration de plans d'adaptation individualisés et documentés comprend-il les éléments décrits dans cet article? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 28.
2. Votre processus d'élaboration de plans d'adaptation individualisés et documentés comprend-il les éléments décrits dans cet article? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 28.
3. Les plans d'adaptation individualisés de votre organisation : 
(a) incluent-ils, sur demande, tous les renseignements concernant les formats accessibles et les aides à la communication fournis, tels que décrits à l'article 26? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 28.
3. Les plans d'adaptation individualisés de votre organisation : 
(a) incluent-ils, sur demande, tous les renseignements concernant les formats accessibles et les aides à la communication fournis, tels que décrits à l'article 26? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 28.
3(b) incluent-ils, s'il y a lieu, des renseignements sur les mesures d'urgence individualisées sur le lieu de travail, comme le décrit l'article 27? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 28.
3(b) incluent-ils, s'il y a lieu, des renseignements sur les mesures d'urgence individualisées sur le lieu de travail, comme le décrit l'article 27? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 28.
3(c) indiquent-ils toute autre mesure d'adaptation qui doit être fournie? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 28.
3(c) indiquent-ils toute autre mesure d'adaptation qui doit être fournie? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 29 – Processus de retour au travail.
1. Votre organisation a-t-elle élaboré, mis en place et documenté un processus de retour au travail pour les employés qui ont été absents du travail en raison d'un handicap et qui ont besoin de mesures d'adaptation liées à leur handicap pour pouvoir retourner au travail? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 29 – Processus de retour au travail.
1. Votre organisation a-t-elle élaboré, mis en place et documenté un processus de retour au travail pour les employés qui ont été absents du travail en raison d'un handicap et qui ont besoin de mesures d'adaptation liées à leur handicap pour pouvoir retourner au travail? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Section 29.
2. Est-ce que votre processus de retour au travail : 
(a)  décrit les mesures que votre organisation
      prendra pour faciliter le retour au travail des
      employés qui ont été absents en raison
      d'un handicap?
(b)  intègre les plans d'adaptation individualisés et
      documentés, tels que décrit l'article 28, dans le cadre 
      du processus? 
Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Section 29.
2. Est-ce que votre processus de retour au travail : 
(a)  décrit les mesures que votre organisation
      prendra pour faciliter le retour au travail des
      employés qui ont été absents en raison
      d'un handicap?
(b)  intègre les plans d'adaptation individualisés et
      documentés, tels que décrit l'article 28, dans le cadre 
      du processus? 
Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 30 – Gestion du rendement.
1. Votre organisation tient-elle compte des besoins d'accessibilité des employés handicapés, ainsi que des plans d'adaptation individualisés, lorsqu'elle utilise son processus de gestion du rendement pour les employés handicapés? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 30 – Gestion du rendement.
1. Votre organisation tient-elle compte des besoins d'accessibilité des employés handicapés, ainsi que des plans d'adaptation individualisés, lorsqu'elle utilise son processus de gestion du rendement pour les employés handicapés? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 31 – Perfectionnement et avancement professionnels.
1. Votre organisation tient-elle compte des besoins en matière d'accessibilité de ses employés handicapés, ainsi que de tout plan d'adaptation individualisé, lorsqu'elle offre des possibilités de développement et d'avancement de carrière à ses employés handicapés? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 31 – Perfectionnement et avancement professionnels.
1. Votre organisation tient-elle compte des besoins en matière d'accessibilité de ses employés handicapés, ainsi que de tout plan d'adaptation individualisé, lorsqu'elle offre des possibilités de développement et d'avancement de carrière à ses employés handicapés? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 32 – Réaffectation.
1. Votre organisation tient-elle compte des besoins en matière d'accessibilité de ses employés handicapés, ainsi que des plans d'adaptation individualisés, lors de la réaffectation des employés handicapés? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 32 – Réaffectation.
1. Votre organisation tient-elle compte des besoins en matière d'accessibilité de ses employés handicapés, ainsi que des plans d'adaptation individualisés, lors de la réaffectation des employés handicapés? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Parlez-nous de votre organisation.
1. Êtes-vous un établissement d'enseignement ou de formation? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Parlez-nous de votre organisation.
1. Êtes-vous un établissement d'enseignement ou de formation? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Parlez-nous de votre organisation.
2. Êtes-vous un producteur de ressources d'éducation ou de formation? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Parlez-nous de votre organisation.
2. Êtes-vous un producteur de ressources d'éducation ou de formation? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Parlez-nous de votre organisation.
3. Vous êtes une bibliothèque d'établissement d'enseignement ou de formation? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Parlez-nous de votre organisation.
3. Vous êtes une bibliothèque d'établissement d'enseignement ou de formation? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Parlez-nous de votre organisation.
4. Êtes-vous un conseil de bibliothèques? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Parlez-nous de votre organisation.
4. Êtes-vous un conseil de bibliothèques? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 9 du RNAI – Définitions et exceptions.
1. Si votre organisation a reçu une demande d'information ou de communication qu'elle a jugée impossible
 à convertir:
(a) Votre organisation fournit-elle à la personne qui
     demande l'information ou la communication une
     explication sur la raison pour laquelle les
     informations ou les communications ne peuvent
     être converties?  Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 9 du RNAI – Définitions et exceptions.
1. Si votre organisation a reçu une demande d'information ou de communication qu'elle a jugée impossible
 à convertir:
(a) Votre organisation fournit-elle à la personne qui
     demande l'information ou la communication une
     explication sur la raison pour laquelle les
     informations ou les communications ne peuvent
     être converties?  Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 9 du RNAI – Définitions et exceptions.
1(b) Votre organisation fournit-elle à la personne qui
       demande l'information ou la communication un
       résumé des renseignements ou communications qui
       ne peuvent pas être convertis? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 9 du RNAI – Définitions et exceptions.
1(b) Votre organisation fournit-elle à la personne qui
       demande l'information ou la communication un
       résumé des renseignements ou communications qui
       ne peuvent pas être convertis? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 11 – Processus de rétroaction.
1. Votre organisation s'assure-t-elle que ses processus de rétroaction soient accessibles aux personnes handicapées en fournissant ou en prenant des dispositions pour fournir des formats accessibles ou des aides à la communication, sur demande, et informez-vous le public de cette politique de rétroaction accessible? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 11 – Processus de rétroaction.
1. Votre organisation s'assure-t-elle que ses processus de rétroaction soient accessibles aux personnes handicapées en fournissant ou en prenant des dispositions pour fournir des formats accessibles ou des aides à la communication, sur demande, et informez-vous le public de cette politique de rétroaction accessible? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 12 – Formats accessibles et aides à la communication.
1. Votre organisation dispose-t-elle d'un processus permettant de fournir des formats accessibles et des aides à la communication aux personnes handicapées en temps opportun et sans frais supplémentaires? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 12 – Formats accessibles et aides à la communication.
1. Votre organisation dispose-t-elle d'un processus permettant de fournir des formats accessibles et des aides à la communication aux personnes handicapées en temps opportun et sans frais supplémentaires? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 12.
2. Votre organisation consulte-t-elle la personne pour déterminer ses besoins en matière d'accessibilité lorsqu'elle demande un format accessible ou une aide à la communication? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 12.
2. Votre organisation consulte-t-elle la personne pour déterminer ses besoins en matière d'accessibilité lorsqu'elle demande un format accessible ou une aide à la communication? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 12.
3. Votre organisation informe-t-elle le public de la disponibilité de formats accessibles et d'aides à la communication? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 12.
3. Votre organisation informe-t-elle le public de la disponibilité de formats accessibles et d'aides à la communication? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 13 – Renseignements sur les mesures ou plans d'urgence ou la sécurité publique.
1. Votre organisation fournit-elle l'information sur les procédures d'urgence, les plans et la sécurité accessible au public dans des formats accessibles aux personnes handicapées, sur demande? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 13 – Renseignements sur les mesures ou plans d'urgence ou la sécurité publique.
1. Votre organisation fournit-elle l'information sur les procédures d'urgence, les plans et la sécurité accessible au public dans des formats accessibles aux personnes handicapées, sur demande? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 14 – Sites et contenus Web accessibles.
1. Le site Internet de votre organisation est-il conforme aux Règles pour l'accessibilité des contenus Web (WCAG) 2.0 du Consortium World Wide Web, selon l'article ci-dessous? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 14 – Sites et contenus Web accessibles.
1. Le site Internet de votre organisation est-il conforme aux Règles pour l'accessibilité des contenus Web (WCAG) 2.0 du Consortium World Wide Web, selon l'article ci-dessous? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 15 – Ressources et matériel didactiques et de formation.
 1. Votre organisation fournit-elle des ressources ou du matériel didactique ou de formation dans un format accessible qui tient compte des besoins en matière d'accessibilité de la personne handicapée à qui le matériel doit être fourni : 
(i)  en obtenant, par achat ou autrement, les ressources
     ou le matériel dans un format électronique accessible
     ou prêt à être converti si un tel format
     est disponible?
(ii) en veillant à ce qu'une ressource comparable
     soit fournie dans un format électronique
     accessible ou prêt à être converti si ces
     ressources ou ce matériel ne peuvent être
     obtenus, par achat ou autrement,
     ou convertis dans un format accessible? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 15 – Ressources et matériel didactiques et de formation.
 1. Votre organisation fournit-elle des ressources ou du matériel didactique ou de formation dans un format accessible qui tient compte des besoins en matière d'accessibilité de la personne handicapée à qui le matériel doit être fourni : 
(i)  en obtenant, par achat ou autrement, les ressources
     ou le matériel dans un format électronique accessible
     ou prêt à être converti si un tel format
     est disponible?
(ii) en veillant à ce qu'une ressource comparable
     soit fournie dans un format électronique
     accessible ou prêt à être converti si ces
     ressources ou ce matériel ne peuvent être
     obtenus, par achat ou autrement,
     ou convertis dans un format accessible? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 15.
 2. Votre organisation fournit-elle les dossiers des étudiants et les renseignements sur les exigences, la disponibilité et les descriptions des programmes dans un format accessible aux personnes handicapées? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 15.
 2. Votre organisation fournit-elle les dossiers des étudiants et les renseignements sur les exigences, la disponibilité et les descriptions des programmes dans un format accessible aux personnes handicapées? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 16 – Formation offerte aux éducateurs.
 1. Votre organisation offre-t-elle aux éducateurs une formation de sensibilisation à l'accessibilité liée à la prestation et à l'enseignement de programmes ou de cours accessibles? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 16 – Formation offerte aux éducateurs.
 1. Votre organisation offre-t-elle aux éducateurs une formation de sensibilisation à l'accessibilité liée à la prestation et à l'enseignement de programmes ou de cours accessibles? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 16.
 2. Votre organisation tient-elle un registre de la formation fournie dans le contexte de la question 1 ci-dessus, y compris les dates auxquelles la formation est fournie et le nombre de personnes à qui elle est fournie? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 16.
 2. Votre organisation tient-elle un registre de la formation fournie dans le contexte de la question 1 ci-dessus, y compris les dates auxquelles la formation est fournie et le nombre de personnes à qui elle est fournie? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 17 – Production de matériel didactique ou de formation.
 1. Sur demande, votre organisation fournit-elle des versions accessibles ou prêtes à être converties des manuels scolaires et des ressources supplémentaires imprimées? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 17 – Production de matériel didactique ou de formation.
 1. Sur demande, votre organisation fournit-elle des versions accessibles ou prêtes à être converties des manuels scolaires et des ressources supplémentaires imprimées? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 17.
 2. Votre organisation met-elle à la disposition des institutions des versions accessibles ou prêtes à être converties des documents imprimés? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 17.
 2. Votre organisation met-elle à la disposition des institutions des versions accessibles ou prêtes à être converties des documents imprimés? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 18 – Bibliothèques d'établissements d'enseignement ou de formation.
 1. Votre organisation fournit-elle, achète-t-elle ou acquiert-elle par d'autres moyens des ressources ou des documents imprimés, numériques ou multimédias dans format accessible ou prêt à la conversion pour les personnes handicapées, sur demande? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 18 – Bibliothèques d'établissements d'enseignement ou de formation.
 1. Votre organisation fournit-elle, achète-t-elle ou acquiert-elle par d'autres moyens des ressources ou des documents imprimés, numériques ou multimédias dans format accessible ou prêt à la conversion pour les personnes handicapées, sur demande? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 19 – Bibliothèques publiques.
 1. Votre organisation fournit-elle l'accès ou prend-elle des dispositions pour fournir l'accès aux documents accessibles lorsqu'ils existent? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 19 – Bibliothèques publiques.
 1. Votre organisation fournit-elle l'accès ou prend-elle des dispositions pour fournir l'accès aux documents accessibles lorsqu'ils existent? Ce domaine est obligatoire. Non. 
Article 19.
 2. Votre bibliothèque met-elle à la disposition du public des renseignements sur la disponibilité de documents accessibles et fournit-elle ces renseignements dans un format accessible ou avec des aides à la communication appropriées, sur demande? Ce domaine est obligatoire. Oui. 
Article 19.
 2. Votre bibliothèque met-elle à la disposition du public des renseignements sur la disponibilité de documents accessibles et fournit-elle ces renseignements dans un format accessible ou avec des aides à la communication appropriées, sur demande? Ce domaine est obligatoire. Non. 
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